
AVIS DE PUBLICITE  
 
SYNDICAT MIXTE DE BESANÇON ET DE SA 
RÉGION POUR LE TRAITEMENT DES DÉCHETS 
M. Jean-Marc BOUSSET - Président 
4 Rue Gabriel Plançon 
25043 BESANCON 
Tél : 03 81 87 89 40 
SIRET 25250824700019 

 

 

L'avis implique l'établissement d'un Accord-Cadre.  

Accord-cadre avec un seul opérateur. 

Type de pouvoir adjudicateur : Organisme de droit public 
Principale(s) activité(s) du pouvoir adjudicateur : Environnement ; 

Objet 
Prise en charge et traitement des déchets type « 
résidus de chantier » sur les éco-centres gérés par 
le SYBERT 

Référence 26_35 

Type de marché Services 

Mode Procédure ouverte 

Code NUTS FRC21 

Lieu principal de prestation Les 16 éco-centres du SYBERT (pour ORNANS : est 
concerné, le futur éco-centre actuellement en cours de 
construction). 
25000 Besançon 

Durée à compter du 12/10/26 
Jusqu'au 12/10/27 

Description L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de 
commande. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. 
Les montants estimatifs sont indicatifs et comprennent la 
totalité des périodes de reconduction. 
Les montants estimatifs sont indicatifs et comprennent les 
options (prestations similaires et reconductions). 
L’objet de ce présent marché est d’attribuer à un 
prestataire spécialisé des prestations de prise en charge et 
traitement des déchets type « Résidus de chantiers » issus 
des éco-centres du SYBERT. 

Code CPV principal 90513000 - Services de traitement et d'élimination des 
ordures ménagères et des déchets non dangereux 

  La procédure d'achat du présent avis est couverte par 
l'accord sur les marchés publics de l'OMC : Oui 



Forme Division en lots : Non 
Les variantes sont refusées 

Quantité ou étendue  
Valeur estimée hors TVA : 3 520 000,00 € 

Options Oui 
Le contrat prévoit la possibilité de confier ultérieurement au 
titulaire du marché un ou plusieurs marchés ayant pour 
objet la réalisation de prestations similaires. 

Reconductions Oui 
Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les 
conditions du cahier des charges. 
Si le montant annuel maximum est sur le point d'être 
consommé avant la date d'anniversaire du marché, le 
pouvoir adjudicateur se réserve le droit de reconduire de 
manière anticipée l'accord cadre. 

Conditions relatives au contrat 

Autres conditions Conditions particulières d'exécution : 
L'exécution des prestations débute à compter de la date 
fixée par le contrat. 
Aucune clause de garantie financière prévue. 
Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans 
obligation de constituer une garantie financière pour en 
bénéficier. 
Les prix sont révisables. 
Le paiement des prestations se fera dans le respect du 
délai global de paiement applicable à l'acheteur. 
La consultation comporte des conditions d'exécution à 
caractère environnemental détaillées au cahier des charges. 
ressources propres du SYBERT 

Conditions de participation 

  Autres exigences économiques ou financières : 
Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner 
Assurance responsabilité professionnelle pour les 
risques : Déclaration appropriée de banques ou preuve 
d'une assurance pour les risques professionnels 
Chiffre d'affaires annuel spécifique : Déclaration 
concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
concernant les prestations objet du contrat, réalisées au 
cours des trois derniers exercices disponibles 
Effectif moyen annuel : Déclaration indiquant les 
effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du 
personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières 
années 
Références sur des services spécifiés : Liste des 
principales prestations effectuées au cours des trois 
dernières années, indiquant le montant, la date et le 
destinataire. Elles sont prouvées par des attestations du 
destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat  



  Marché réservé : Non 

  Informations sur les membres du personnel responsables 
de l'exécution du marché : Non 

Critères d'attribution Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les 
critères sont énoncés uniquement dans les documents du 
marché. 

Offres Remise des offres le 16/07/26 à 12h00 au plus tard. 
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la 
candidature : français. 
Unité monétaire utilisée, l'euro. 
Validité des offres : 4 mois, à compter de la date limite de 
réception des offres. 
Modalités d'ouverture des offres : 
Date : le 16/07/26 à 14h00 
Lieu : BESANCON 

Dépôt  Déposer un Pli dématérialisé 

  

Renseignements complémentaires 

  Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par 
voie dématérialisée. 

  Une visite sur site est préconisée. Les modalités 
d'organisation de la visite sont disponibles dans le 
règlement de la consultation. 

Marché périodique : Oui 
Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis : 

Fonds Le marché s'inscrit dans un projet/programme financé par 
des fonds communautaires : Non 

  Adresse à laquelle des renseignements complémentaires 
peuvent être obtenus 
SYBERT 
SERVICE MARCHES 
4 RUE GABRIEL PLANCON 
LA CITY 
4 RUE GABRIEL PLANCON 
25043 BESANCON 
Tél : 03 81 87 89 40 
contact@sybert.fr 

Recours Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal administratif de Besançon 
30, rue Charles Nodier 
25044 Besançon Cedex 3 
Tél : 03 81 82 60 00 - Fax : 03 81 82 60 01 
greffe.ta-besancon@juradm.fr 
Organe chargé des procédures de médiation : 
Tribunal administratif de Besançon 



30, rue Charles Nodier 
25044 Besançon Cedex 3 
Tél : 03 81 82 60 00 - Fax : 03 81 82 60 01 
greffe.ta-besancon@juradm.fr 
Service auprès duquel des renseignements peuvent être 
obtenus concernant l'introduction des recours : 
Tribunal administratif de Besançon 
30, rue Charles Nodier 
25044 Besançon Cedex 3 
Tél : 03 81 82 60 00 - Fax : 03 81 82 60 01 
greffe.ta-besancon@juradm.fr 

  Envoi le à la publication : 09 juin 2026 

 
 


